
 
 
CCJ de DISSAY  
 
 

27ème plénière du Samedi 06 avril 2013 
 
Présents: 
 
M. JOFFRE Q, M. FRANCOIS B, M. RICHARD JC, M. FRANCOIS M, M. PERE S. 
 
 
Excusés :  
 
M. POUZET O, Mme BRISON A Melle VERMOTE J, M. ARANDA L, Melle SITAUD 
J, M. VERMOTE J, M. BOISSON P, Melle ROLLAND A, Melle GERMON L.  
 
 
Ouverture de la séance à 9h45. 
 
* Intégration au groupe du CCJ durant l’année 2013 – 2014 
En raison des prochaines élections de 2014, le comité de pilotage propose de rester 
avec l’équipe de jeunes élus actuelle, en sachant que certains membres seront 
moins disponibles fin 2013-début 2014. De nouveaux membres pourraient intégrer le 
CCJ en cours d’année. 
La proposition d’intégration sera faite lors de la prochaine plénière du CCJ, le 20 avril 
ou le 04 mai. 
 
 * Réalisation des jeux à la plage : 
Pour le budget global d’installation des jeux, un dépassement de 2 200.00 € est 
constaté, dû essentiellement aux travaux de terrassement et de préparation du sol. 
 
Pour le financement des projets, le CCJ peut tabler, pour l’instant sur un budget de 
57 785.00 € correpondant au budget voté par la commune et à la subvention du 
Conseil général de la Vienne. 
Pour l’instant, les projets engagés se répartissent comme suit : 
 28 650.00 € pour le skate Park  
 19 358.00 € pour les jeux à la plage  
 



Suite à l’investissement dans les deux structures, le solde du budget pourra 
permettre de faire l’installation des lumières et des arbres sur le pôle de loisirs 
« Skate Park et City stade » 
 
Le Conseil demande de déclencher, dès lundi, la commande à la société HUSSON, 
et le mois prochain, la  2e, en donnant la priorité à la partie où le terrassement est le 
plus important. 
 
*Rendez-vous de signalétique des bâtiments : 
Un compte rendu du rendez-vous sera transmit aux élus du CCJ dans les semaines 
à venir.  
 
* Dossier  d’appel d’offres du Skate Park :  
Trois sociétés ont répondu à l’appel d’offres. 
La commission d’appel d’offres a fait l’ouverture des plis et fait la vérification des 
dossiers (les prix, les documents). 
Une analyse des plis a été faite par la suite en fonction des critères du cahier des 
charges, dans le but d’attribuer une note à chaque entreprise. 
A la suite de cette analyse, les dossiers sont retransmis aux élus pour le choix 
définitif de l’entreprise. 
 
Retour de la commission d’élus : 
Les trois candidats sont conformes au cahier des charges. 
Les notes ont été attribuées comme suit : 40% valeur technique, 40% sur le prix, 
20% sur les références. 
M. le maire a autorisé par la suite la signature de devis en fonction du choix de la 
commission. 
 
 * Organisation de la journée d’inauguration du 05 juillet : 
Léo Aranda a contacté des personnes sur Poitiers pour faire de la démonstration sur 
place. Benjamin François a contacté l’association Mir’Riding de Mirebeau, OK pour 
venir.  
L’association du Champ des toiles a été également contactée pour la proposition 
d’une intervention, les membres sont dans l’attente d’un accord, un devis est en 
cours de réalisation. 
 
 
Prochaine plénière du CCJ  
Le samedi 20 avril 2013 
De 9h30 à 12h30  
Salle du conseil  


